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La I43~SIDE1~~~ saisit le ComitB de l’article 14 du projet de 

d&aration inte~nati :snale des droits de l? homme, Elle donne lecture 

a0 cet article ct# aes commentaires a&essQs par les Gouvernements, du 

I&sil et de 1 * Uiion S~d~Af~icainc, 

M, CASSTTJ (Krance) rappelle qu’il avait proposé une autzw 

&action, B son avis meilleure, d.e cet article, disant: “Ls, propz3été 

est un droit, Le s&gime en est ~8gl6 par les lois du pays, , , ,” 

Pi, WILSON (Royaumes-TiuJi) propose de simplifier le texte en 

supprimant la fin du premier paragraphe, qui deviendrait: “Tout homme 

a le droit de poss&er d.es biens.” 

PI, AZKOUL (Liban) appzouve la proposition au représentant 

au Royuame -TJxi r caI* il n’y aurait pas ainsi dtallusion a une limita- 

tion de ce &Oit, 
, 

La l?BESIDEMTB, parlant en yua1i-t~ de ~ep&entante des 

EtatsVsUnis, se prononce en faveur du maintien de l’awticle 14; elle 

propose toutefois de modifier la r&daction du deuxibme -paragraphe. 

Elle appuie le cormrientaize adress 8 par le Gouvernement du Br&il, 

M, SANTA UXJZ (Chili) rappelle le texte du projet ahoptk 

par le Comit6 juridique inter-am&ioain de la Conf&ence de 13oe;ota: 

“Toute personne a &Oit a la propYi&é privée nbcessaiye pour régOn&r@ 

aux ‘besoins essentiels d’une vie ddcente, qui contribue $ maintenir 

la dignitb de 1 1 individu et du foyer, If 

Il estime que la Pkdactian actuelle de l’article 14 est inco3?~ 

Yecte, caT on n’affirme pas un Qoit si on d&lare en même temps qufune 



14, SAJTSA CRUZ (Chili) fait observey que le texte 6tabLi 8. 

Eogha ne limite -pas le droit de propriétd; il ktablit simplement 

dans queJ1.e mesure il dsvisn t un droit essentiel; chaque pays qera 0n 

mesure de d&erminer les limites convenables, 

M, WIiXO~ (Moyaume-Uni) se range aux argumenta pdsenths 

par le repI&3ntant du Chili., Ne poss&ant pas le texte proposé, il 

fc3A.t de8 r6sexves sw la r&action, IlBAS accepte le principe qui lui 

para?t correct, 

M, CJGXXM~ (rtrance) fait rem82quer que le texte qui. S6E3, 

adopkê ne powx*a &~+a que le rhit,tat dtun com-promis, Les membres du 

CoraiGê sont certainement d’accord sur trois points: a) la vocation de 

tout ‘nomme il sJap-@?oprier des objets extkriews; ceci entra?ne la 

k5claration: ‘7.a g20pri&tk est un dXoit”; b) la conception de 1*6tendu@ 

du d~~i..t; de p~~~pri&tQ: la f03~~ile px&entée par le xepr6sentant du 

Chili ~isq1;1e de mAconter certains pays; il faut donc db qlle 1~ 

r&ime de la pro~g>i&t& est soumis $ la 16gislation de Chaque ‘s?ays; 

~n&j-&d,lJ a f@oii; il telle ou te1Il.e C) il est impossible: d~&YiXner qufun . 

c omponsat ion; il faut simplement dire qu’ il ne ser& pas 
dép0~sêd.k par 



M, SJ#lT,A CRUZ (Chili) regrette de ne pas partager le point de 

vue exprim6 par le repr6sentant de la France s Il ne faut pas oublier 

le but de la déclaration, qui est df&tablir les droits essentiels, Si 

on reconnai’t aux .&ats le droit de lBgif&er, on n’aura plus qu’un 

droit abstrait, M. Santa Cruz ragpello que le repr&entant de la mance 

a demandé une formule de transaction: la moins difficile serait dladop- 

ter une d6finition du droit de propridt6; celle qui est donn6e par le 

texte adopte $ Bogota para% la plus convenable. 

M. FKVLOV (Union des &Publiques sooialiites @ovi&iquea) 

estime, avec le repr&entant de la mance, que les biens doivent 8-k-e 

r&gis conform6ment aux lois du pays; il croit que ce principe demait 

êtxe accepte par tous, El lui para% difficile de vouloir imposer 

un systbme de propri.66, car chaque Etat peut avoir 8. ce sujet une 

conception diff&ente; il rappelle que dans les pays sovi6tiques la 

propri6t6 commune est h. la base du régime:. ces pays seront opposks & 

g l’adoption dtun autre systeme, M, Pavlov conclut qu’il faut conserver 

la notion que le droit de proprikt6 s’applique aussi bien à la propriit6 

privBe qu’a la propri&A commune, conform6ment aux lois des pays. 

M. NU (Chine) fait observer que les divergences dlopinion 

résident surtout aans 11interprktation au droit de propri&d. Il 

approuve le reprbsentant de la France: la rédaction de l’article lk--ne 

peut être que le rn8sultat alun compromis; il serait sage de tenter de 

trouver une formule de transaction acceptable par tous, S’il 11’ est 

pas possible d’arriver à un accord complet, M, Wu propose la Supp3%3SiOn 

totale de llarticla 14, 

M. SAITFA CRUZ (Chili) fait remarquer que son point de vue a 

dom8 lieu a difffkentes interprktations, Il nIa pas defendu un régime 

quelconque de propriété; il a simplement dit que le texte actuel de 

l*article nlktablit aucun droit. Il estime que la conception de 1'CRSS 

entre Parfaitement dans le cabe du {Texte qu! il propose. M, Santa Cruz 
\ 

1 . 



conclut qui il est possible d’établir qu’une pwtie au moins de la 

propylic$td constitue un d.roit essentiel, 

La ITRESJD~E r&w.me les d6bats en pr6cisant que le Comitd 

est saisi de quatrre amsndeme~~ts :’ le premier?, pr&ent6 par la Chine 
> 

visant B la suppression de lrarticle; le deuih3, propos8 par le Chili, 

tendant & 1 ‘adoption du texte r&ig6 à Bogota par le Comit6 juridique 

interedric~in; le troisi&.e, pr&ent6 par le Royaume-Ujni, demandant 

la strppression de la Fin du premier paragraphe; le quatribme, p~opos6 

par l~ul3SS, visant à l’addition aes mots:11priv6e ou commune”, pour 

~dal~fier la pyiopyiiét6, 

La l?EtZSmm met aux voix l’amendement pr&wrtA par le re- 

prbsentant de la Chine et tendant 8, la suppression de l’article 14, - 

Par 4 voix oontm 2 avec 2 abstentions, l’amendement est ..;‘14;. 

/‘rejet& 

La PRESID)ENT1 met au.z< voix 1 ‘amendement p&sentk par le Chili, 

$3’ 3 voix contrs avec 3 abs tentions, 1 ‘amendemkt est 

Les deux arwndements suivants devenant sans objet, la PRESI- 

DEDTE met aux voix le’ imintien du deuxibme paragraphe de l’article 14, 

Pm 7 voi7.7 contm L&O, avec une abstention, le min-km du 

deuxibme paPm?l?e est a6oidb. r 

k PAT&V (Union des Rkpubliques socialistes sovi&iques’) 

derrande si le texte de l’article 14 fait &at ‘ae la t’propri&é prîv6e” 

OU de la “proFri6tQ” , 11 rappelle qu’en IiRSSika pro@kt6 rivée n’est 

P~H ?G la base ossontielle de%. vie d&entel’ aes individus. 



‘. 

A la suite drun &Change de vues auquel prennent pwt les 

rep2xhxitants du adli., de llURSS et du Royaume-Uni, M, WILSON (Royaume- 

Uni} propose l.a suppression du mot “privQe”r 
c 

Cette proposition est adoptb. 

La PRESIDENTE propose une modification de r&daction pour 

le deuxi8ms paragraphe. 

M, CASSIR (Bance) fait remarquer que le texte proposk ne 

peut pas ^etre traduit en langage juridique français, bien qut il n’y 

ait aucune diff6rence de fond, 

M. EEYUOOD (Australie) propose une nouvelle modification 

de r6daction consistant à incorporer le deuxième paragraphe au pemier, 

qui se tertinkzt2a pas les mots : ‘Ip “,. et dont elle ne peut pas ^etre 

privée par des mesures arbitraires,” 

Cette proposition est adoptAe. 

La Rt?ESTD~TE indique que l’article 14 se trouve donc cons- 

titue d’un paragraphe uniq,ue, formb du texte proposé par le repdsen- 

tant du Chili, avec la suppression du mot “priv&e”, et complkt6 par 

la phrase -propos& par le repr&entant de llAustralie. 

ArtiC:LB 13) -- 

La I?RIKIDEJ~TE donne lecture ~.LI projet d’article 13 et des 

divers documents qui. s ‘y rapportent o En tant que reprffkentant 0 des 

Etats-Unis, elle estime que cet article pourrait trbs bien I%re SU~- 

prid, car tous les droits qui y sont 6noncQs sont proclamés ailleurs 

dans la déclarai; ion, 



proposée par le Conseil 6conomique et social, 11 rappelle celle 

qu’avait propos& la d&égatîon du Royaume-Uni: “Aucun mariage ne 

sera bontraot6 avant l’$ge de la pubert6 et sans le consentement des 

M, N%SON (Roycume-Uni) n’a pas d’objection à ce que l’on. 

supprime cet article, Il propose en. particulier de supprimer la 

première phrase et il pense que 1 ‘on pourrait adopter la formule 

deux &QOUX , ” 

M, CASSIN (Bance) ne croit pas que cet artiole soit inutile, 
/ 

Il ne pense pas qur il. soit possible de faire abstraction des groupes 

humains et ae considérer uniquement l’homme qu’en tant qut individu,’ 

Il y a dans le monde un mouvement unanime pour mettre en lumi&re le 

caractbre et la dignit6 du mariage, 

En ce qui concerne la liber-& du consentement, M, Cassin pense 

que l’on pourrait amkliorer la r&.action propos6e par le représentant 

du Ro;r;aum.s-Un:i 0 Il rappelle le texte proposé par la d.&!&ation de 

la France : “Aucun mariage ne peut .être contracté qu’entre homme et 

femme dtage nubile et avec 1s~ plein%onsentement.” 

M, MALIN (Liban), RapporteuT, rappelle qu’il avait fait 

certaines rQserves B Genhvc B propos de cet artiole, Cn vient de 

su&#ker de 11 ome-tti~e entiErem.ent du fait que les &soits qut il précise 

sont mentionn& aXl.eura dans le projet de d&laration. 14, Yalik 

pense que cette omission serait des ‘plus regettables, 

La famille est le berceau de tous les droits et de toutes 1eS 

11’bk-L& huminerj, C’est dans la famille que chacun apprend 8, con- 

na?tr?e ses droits et ses devoirs et il serait inexplicable quo l’on 

prQvOie tout, sauf ce droit 6% l’existence. de la famille. Le texte de 

llarticle 13 relC>r&ente un minimum, et M. Ialik soumet a nouveau 

l~ame.ndement qu’il avait d&& propos6 & Geneve et qui avait 6th rejet6 

Parc6 que certains pays comme 1~TJruguay s lopposaient 5 la mention du 

Cr6atk.m avec un C maQuscul0, M, Nalik ne voit pas comment l’adoption 
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a0 cet amendement pourrait contredire la doctiine de la sdparation de 

ltEglise et de l.Ttat, 

l'ailleurs, fait remarquer M. Malik, le "CYêateuT" nfest pas 

nécessairement Dieu; pour certaines philosophies, ce peut &tre la 

Nature, Il n'y a aucun enga-sment'théologiquc, La représentant du 

Liban ne voit auoun înconvknient & ce que l'on utilise le mot "Natwe" 

au. :Lieu du mot "CrkateuT", Ca sw' quoi 11 veut insister, c'est 

l'importance fondamentale et inaliknable de la famille, 

Le re-pr&entant du $iban pense que la famille a droit à la -pro- 

,tec-l;ion de 1'Etat et de la loi, et il demande au Comit4 d'examiner 

son amendement et d'adopter le toxte'r6digé 8. Genève. 

M, PAVLOV (Union des Rdpubliques socialistes sovi.&iques) 

se d&iare dlaccord SU- le fond avec le reprbsentant du Liban. Il 

rappelle qu'en URSS la famille est Prot&$e par la loi, mais il pense 

que l'amendement proposé par M. Malik est inutile et poLw?ait attirer 

des obJections et dèb complications. 

En ce qui concerne le EleuxiBme paragraphe, le représentant de 

l'URSS pense qulil est inutile dtintroduire deB 616ments philoso-phiclues 

aanf3 la déclaration. 

M. Pavlov propose de conswvw la deuxibme partie, en soulignant 

l'kgalitk des droits de l'homme et de la femme lorsqtilils sont mari&. 

Il propose le texte suivant: 

“L’homme et la femme auront les m8mes droits pour contracter 

mtiYia,ge et seront 6gaux en boit dans leur vie de famille oonfarm&nent 

aux lois, 

"La famille fondee sur le consentement des deux parties doit %X-e 

prot&$e par la Loi." 



Pl. WJLSOm (Royaume-U?J) exprime sa sympathie pour le 

poin-l.2 de vue du représentant du Lilmh Mais CL pense qdil n’est 

sas Indique d *introduire dans ce. document des conttiintaires, aussi 

’ app3nu@és soient-ils, sur un droit quelconque* II suggere que le 

repr6sentant du Liban pourrait introduire son am0ndement dans les 

tout pretiers articles du projet at3 declaration, où il se trouve 

déjci. quelques considérations philosophiques. En conclusion; M, Wil- 

son d&lare qu fil Y otera contre l’amendement du Liban et contre la 

première phrase de l.‘articJe 13, 

Parlan% en tant que représentante des Etats-Unis d’Amé- 

rique, la l?RESIDENTE déolare son accord avec les représentants du 

Libaa et du Royaume-Unia En ce qui concerne le deuxikce paragraphe, 

elle propose la rédaction suivante: Tk3 mariage et la famille sewt 

protégés par la loi *” 

La PRESIDEIVTE met aux voix l’amendement du Liban. 

Par 6 voix contre uneLavec une abstention, cet amendement 

est re$3té, 

Me &IALIK (Lsban) Ra,ppnrteur, rappelle gue le projet du 

Comité juridique inter-américain de la Conférence de Bogota conte- 

nait cette ni&m fdee * 

I?n ce qui concerne la suggestion du représent8nt du Royatnne- 
-vu> 

uni, il se déclare ontlèxsmant d’accmd p que 1’0~ Jnsa ¶u&Pe 

part dans le projet de declaration ce concept f ondamenkal de la fa- 

mi l:Le . 

Me CASSIN @‘rance) pense que le représentant du Liban a 

raison et qu y on ,333 peut pas rester muet au sujet de la famille9 11. 

rappeTle que les premiers articles de la déclaration sont entièrement 

COnSaorés à l*individu et que l*arti&Le 13 est le premier où l’on 
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envisage ll$tro humain dans le cadre de la famille e De m&xe, dans 

lfart~.o%e 15, il est anvisagê dans le cadre de la nation, etc. *. . 

Il est d.13~ ndcessaire J dans ces conditions, de parler des rap- 

ports de ILo individu ave 0 la famille * 

wD*ussTon de la premi.ère phrase~!e lfarticle 13 -wIuu 

Ma CASSIX @rance) se prcrnonce en faveur du paintien de 
0 

M, PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

pense qu’il est inutile de préciser que la famille est fondée sur 

le m.arlag0, ca% e1l.e ne peut guère êtke fondée sur a.utre chose. 

14, MALIK (Liban), Rapporteur, pense qu’il faut distinguer 

entre tous les types dfaesociation possibles: il ne peut y avoir 

àe famPJ%e sans la cérémonie solennelle du mariage, 

Me PAVLOV (Union des RGpubliques socialistes soviétiques) 

voit là une contradTc:tion car le Tariage peut exister m&e s’il 

nfest pas sacré, et il pense qu’il faut protéger la famille, c’est- 

à-dire les enfants, dans tous les cas,, 
I 

La PRiYSIDENTEmet aux voix la question de savoir si l’on 

maintiendra ou non la première phrase. 

Il eet -oc&é a~-* .“.-.a.-.-.-“- - 

a 3 V~~U~, . . 7 v.oix contré? et 2 abstentions. 

La PRIWDENTE declare qu’en conséquence la première 

phrase est éliminée, mais les reprkntants du Royaume-Uni, du 

Liban et de la France s t6lOvent contre cette interprétation,~ 

Apres une brève discussion et sur la proposition du reprdsen- 
. 

tant du Liban, cette question est remise aux voix, 



Etats4ni.s d”A&r.ique, elle propose le texte suivant, qu~~ihi mm- 

‘ble pr&férable : llL%ommO et la femme dtiivent avoir .a0s dr0its Bgaux 

pour contracter mariage conformément à la 102.'" 

M. BASSIN (France) craint qu’en affirmant l~&,alitB aes 

droZGs on ne mette pas l’accent sur le point fondamental qui, est 

la Xiberté du consentemt3ntr Il rappelle que la France avait proposé 

le texte suivant, gui t3.ea-k compte de la proposition de l’Alliance 

Internationale des fsmmesr , “Lxhomme et la femme afâgf2 pubèra ont 

une dgale liber-t& de con%racter mariage conformément à la loi,” 

La l?mSXDENm pense que la rédaction propoke par leS 

E-k%Ls-Unis est plus large@ 

Ms WILSON (Royaume-Uni) estime que le geint soulevé par 

163 représentant de la France est 5mportant et il rappelle l%mende- 

ment gu ‘il avait ddjR. p22oposG: “Le mariage ne peut être contracté 

avant l’âge de la puber%Q et sans le plein consentement des deux 

f utwrs épouxof' 

M, SABTA+.CRW (Cbill) BO a&M,re en faveur de lra~endement 

Pown6 par J.e roprCsentant du Royaume-Uni, qui a lravan@3e de 

i;anlr ComptF: ds 1’ :id&e eqfim6e pas le représentant de la Yrance et 

de préoîstx~ ELU~S~ l~égalj.té de lPhomne et de la femme dans le rGPs 

matrimonial. II pense qutil faut affirmer que l’homme et la feme 

Ont le même droit fondamental de d$asoudre le mariage, ce qui n’est 

PS reconnu dans tous Les pays y 
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M, MALIN (Liban),“Rapporteur, voit une diff&ence entre 

le t&e adopté ?t Genève et celui de l~amendoment proposé par le 

Roya7.zYle-Uni : ce dernier stadresse aux autorités a.u lieu dtinsister 

uur le droit fondamental de lyho&e et de la femme 8, contracter 

mariage. 
* 

14, VAKWI!ENDAEL (Fédération internationale des syndicats 

chrétiens) attire l’attention du Comité sur la controverse Èt la- 

pelle peut prôter le texte proposé par la Commission du statut de 

la femme0 Pour des millions de chrétiens la dissolution du mariage 

est inacceptable et, par conskquent, le texte proposé est en con- 

tradiction avec cette croyance. Il pense qu I il faut maintenir le 

principe de 1’8galité complète entre l’homme et la femme et ceux 

qui voudront interpréter ce principe comme pouvant stappliqueu, aussi 

à la dissolution du mariage pourront le faire sans pour autant 

blesser les sentiments des chrétiens. . 

La PRESIDENTE met aux voix le texte propos6 par la Com- 

mission du sta.tut de la femne, 

Par 3 voix contre une, avec 2 abstentions, ce texte est r%iet& 

La PRESIDENFE met ensuite aux voix l’amendement des 

Etats-Unis drAmki.que, ainsi rkdigé: “Llhomu!e et la femme ont des 

droits égaux quant au ma.sia.ge conformément à la loi.” 

aj Voix. C@Xlb?B :ZkrOi %Ve C une izbs ten&i.on,,. cet amendement 

est ad0pté. 

Après une brève discussion, la PRESIDENTE met aux voix l’amen- 

dement du Royaume&Jni, ainsi rédige: l1 Le mariag?peut être contract 

sans le consentement des aeux parties et avant l’âge de la puberté.” 

Ce texte est adopté à l’unanimté, 
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paragraphe 2 

ivL VILSON (Royau~+Jni) pense que si 1’Etlat peut proteger ’ ’ 

la feDune, la société en est incapable et il propose ~2.0 reDplacsr 

+a mots : “par lIEfat et la sociét&’ lyr les mots: “par la loi”, 

Mi SANTA+4%UZ (ChiJ.1) rappelle la différence qu’il y a 

entre l’article 13 et l’article 26. Dans l’article 26 sont précis& 

10s droite de la f amillo S. la protection sociale, en ce sens que la 

législation sociale de 1lEtat doit assurer la protection de la fa- 

mi/lee Par ailleurs, l’article 13 établit les droits moraux et spi- 

rituels de la famille; c’est une interprétation plus large qu’il 

faut maintenir * 

De Comit6 redige une déclaration et non pas une convention; on 

peut donc d&larer que la societe doit protéger la famille et ‘il reœ 
I 

vUmIra 8, llEtnt de promulguer les lois nécessairesr 

Me TJAVXOV (Union des Républiques socialistes f3ovidtiques) 

pense qu’il va.ut mieux parler de 1’Etat et de la société plutôt gue 

de la loi. 

Il propose le texte 

qui3 ltégalité des droits 

suivant: “Le mariage et la famille ainsi 

des époux dans le mariage doivent &re pro- 

La E~~SIDE~~~ faj,2; observer que l’amendement des Etats- 

Un-SS couvre dejà le point soulevd par le représenknt de l'URSS6 

Ma BASSIN (Frange) est d’accord avec les representants du 

aussi, que 1’a.mendemen-t aes Etats-Unis, déjà adopte, rend inutile 

1ra~aihx3nt jyqxmé par le représentant de LWSSI 

La PRESIDENTE met aux y&=c l’amendement gropose Par le re- 
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présentant du Royaume-Uni is 

Par 3 voix contre& avec,une abstention,et amendenzent n’est .“.-- 

pas adoptée 
!  

Par 3 voix contre & avec 2 abstentions, lramendement de 

I.QJRSS est reJeté, 

Par 3 voix contre une, avec-3 abstentions, le paragraphe 2 tel -1- 

qu’il avait é-t6 adopté à GenLve est rfxuintenur 

&a séance est levée à 17 heures ?Xl. 


